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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Immatriculation et permis de conduire
Question écrite n° 7446

Texte de la question

M. Etienne Pinte attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur les
formalites administratives a accomplir pour obtenir l'immatriculation francaise d'un vehicule provisoirement
immatricule dans un autre pays de la CEE mais achete en France et pour recuperer son permis de conduire
francais apres avoir ete oblige de le donner pour obtenir un permis pour conduire dans un autre pays de la CEE.
Le proprietaire doit, pour faire immatriculer son vehicule en France, fournir un certificat d'acquisition delivre par
la recette principale des impots, un certificat d'immatriculation du pays etranger, une demande de reception a
titre isole, un timbre fiscal de 200 francs, une facture, deux enveloppes timbrees, une attestation de conformite,
un certificat d'emission de C02. Le dossier constitue est ensuite transmis au service des mines ou le proprietaire
est convoque avec son vehicule. Pour recuperer son permis de conduire, il faut faire une demande de duplicata,
fournir une fiche d'etat civil et un cheque de 324 francs. Il lui demande s'il envisage, dans le cadre de l'unification
europeenne, de prendre des mesures pour simplifier une procedure longue, complexe et couteuse.

Texte de la réponse

La reglementation relative a l'immatriculation des vehicules prevoit effectivement, lorsqu'une carte grise est
demandee pour un vehicule precedemment immatricule dans un pays de la Communaute europeenne, que
soient produits outre le certificat d'immatriculation etranger et le certificat de vente, un certificat justifiant de la
regularite de la situation fiscale du vehicule, ainsi qu'un proces verbal de reception a titre isole delivre par le
service des Mines, attestant que le vehicule est conforme aux prescriptions techniques du code de la route. Un
vehicule neuf, n'ayant recu aucune immatriculation dans une serie definitive ou de transit est toutefois dispense
de reception a titre isole, si son proprietaire peut produire un certificat de conformite a un type receptionne en
France, delivre par le constructeur ou son representant agree en France. Il est par ailleurs prevu de supprimer
cette formalite, dans le cadre de la mise en oeuvre de la reception communautaire des vehicules, pour tout
vehicule, neuf ou d'occasion ayant fait l'objet d'une telle reception, et acquis dans un pays quelconque de la
Communaute. En matiere d'echange de permis de conduire, la premiere directive du conseil no 80/1263/CEE du
4 decembre 1980, relative a l'instauration d'un permis de conduire communautaire, prevoit en son article 8 que,
si le titulaire d'un permis delivre par un Etat membre acquiert sa residence normale dans un autre Etat membre,
le permis y reste valable au maximum pendant l'annee qui suit l'acquisition de la residence. C'est ainsi qu'un
ressortissant francais qui transfere durablement sa residence dans un autre Etat membre, se voit delivrer un
permis de cet Etat contre son permis francais ; conformement aux dispositions de l'article 8 precite, l'Etat
membre qui procede a l'echange renvoie ce permis francais aux autorites francaises. Des lors que ce
ressortissant francais acquiert a nouveau sa residence en France, il lui appartient de solliciter l'echange contre
un permis francais du permis delivre par l'Etat membre qui va en etre rendu destinataire. A cette occasion,
conformement a l'article 10 de l'arrete du 6 fevrier 1989 fixant les conditions de reconnaissance et d'echange
des permis de conduire delivres a l'etranger, pris en application de la premiere directive du 4 decembre 1980
susvisee, le montant de la taxe regionale afferente a la delivrance du permis francais est versee au moment du
deroulement de la procedure d'echange. Toutes ces formalites seront tres largement simplifiees, voire
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supprimees, des lors qu'auront ete mises en place, au plus tard au 1er juillet 1996, les dispositions contenues
dans la directive no 91/439/CEE du 29 juillet 1991 sur le permis de conduire, et notamment celle qui pose le
principe de reconnaissance des permis de conduire delivres au sein de la Communaute economique
europeenne (CEE).
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